
 

COMITE DEPARTEMENTAL  BADMINTON 89  
ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE  

Vendredi 23 septembre 2016 ,19h30 ,  à Joigny. 

 

Présents:   

Bruno POTHIER , Lionel GRENOUILLET  (président de la LBFC) , Eric LUCANTONIO ( vice-président de la LBFC) , Eric 
KRÄHENBÛHL , Eddy PINEL , Ophélie MIGUET , Daisy RIOTTE , Emmanuel  BRAUD , Stéphanie FISHER , Jean-Marc 
CETRE , Pascal LEFEBVRE , Romain COCLET , Maxime BUTTURI , Gaëtan MONTOYA , Céline COLONNA , Emilie FAURE , 
Jean-Michel  PIERRELEE , Frédéric MENAND , Myriam BOURCIER ,  Denis JAKUBOWICZ , Sophie TARTARIN , Jonathan 
NORMAND. 

Absent excusé:   

Samuel DESCHAMPS. 

 

Ordre du jour: 

Election d'un nouveau comité directeur (minimum  8 personnes). Le CD Bab 89 était en sommeil depuis le 10 juin 
2016, personne n'ayant voulu prendre les places de président, trésorier et secrétaire. 

 

1°- Le comité directeur démissionne. 

 

2°- distribution des voies par Bruno POTHIER:  

Aillant ( 6), Auxerre (4) , Avallon (4) , Héry (4) , Joigny (4) , Noyers/Ancy (4) , Saint- Valérien (0) , Quarré-Les -Tombes 
(0) , Sens (10) , Tonnerre (8) , Villeneuve-sur-Yonne (0), soit 44 voies.  

Le quorum (un quart)  est atteint ( 18 représentants  présents sur 29 ), les élections peuvent avoir lieu. 

 

3°-  11 personnes se présentent au nouveau comité directeur: , Eric KRÄHENBÛHL , Emilie FAURE , Myriam 
BOURCIER ,  Pascal LEFEBVRE , Stéphanie FISHER , Jean-Marc CETRE , Maxime BUTTURI , Jean-Michel  PIERRELEE , 
Eddy PINEL , Bruno POTHIER , Samuel DESCHAMPS. 

Le nouveau comité directeur  se réunit pour élire le président, le trésorier et le secrétaire. 

 



 
Jean-Marc CETRE: Président 

Bruno POTHIER: Vice-président 

Jean-Michel  PIERRELEE: Trésorier 

Eric KRÄHENBÛHL: Trésorier adjoint ( il gardera une signature) 

Stéphanie FISHER: secrétaire 

2 abstentions. 

Puis distribution des rôles  au  sein du comité directeur. 

- Responsables des championnats:  Emilie FAURE , Gaëtan MONTOYA , Denis JAKUBOWICZ , Bruno POTHIER 

- Responsables des interclubs:  Maxime BUTTURI , Frédéric MENAND. 

Prévoir 3 ou 4 journées et  lancer  les inscriptions rapidement. 

- Responsables des Sambads: Pascal LEFEBVRE , Céline COLONNA ( fixer les dates, trouver les JA, inscrire, déclarer  
les tournois avec règlement obligatoire ) 

Les clubs se chargent des tableaux  , des récompenses et de la buvette. 

Les Trophées de Zone Jeunes (3 dates) et les Trophées  Régionaux Jeunes n'empêchent pas les Sambads.  Attention 
tout de même de ne pas chevaucher les dates. 

 

Emmanuel  BRAUD sera JA pour une journée d' Interclubs et un Sambad. 

Le calendrier des tournois est en ligne sur le site du comité départemental badminton. 

4°- Le timbre reste à 0 pour cette année. 

 

5°- Les membres du bureau seront mis à jour sur  Poona. Un code d'accès leur sera donné. 

 

6°- Le Président, Jean-Marc CETRE se présente et donne les axes sur lesquels il veut travailler au plus vite: 

- ouvrir et développer le badminton auprès d'un grand nombre de jeunes, les élites n'étant pas la priorité ( stage, 
compétitions...) . 

- réfléchir sur la formation des arbitres, JA...peu nombreux dans l'Yonne. 

- vérifier et rencontrer les clubs non affiliés  ( assurance, fonctionnement...). 

- une réunion sera à prévoir d'ici 3 semaines. 

7°- Le Président de la Ligue Bourgogne Franche-Comté , Lionel GRENOUILLET  prend la parole: 



 
- Il félicite le nouveau président  et surtout que le CD BAD 89 reparte . 

-Il rappelle que la ligue met à disposition des formateurs pour le SOC , les arbitres,  les  JA qui se déplacent auprès 
des clubs intéressés (plusieurs clubs peuvent se regrouper pour faire une demande de formation). 

Les formateurs SOC peuvent être des JA avec de l'expérience. 

Les formateurs d' arbitre et  de JA doivent être d'un niveau national. 

La formation d'entraineur est assurée par Vincent LECRA (ligue). 

- Il manque à ce jour, un club organisateur pour les TZJ du 26 novembre. 

Rappel : la Ligue verse 75€ au club si celui-ci fait les tableaux ( sinon la Ligue s'en charge) et verse une aide de 230€. 

- 4 personnes sont salariés à la LBFC et quelques unes ponctuellement (stage...). 

- Le prix du timbre a fortement augmenté (4€ soit environ 33% d'augmentation) . Le trésorier de la Ligue explique 
que du fait de la fusion entre la Bourgogne et la Franche-Comté, trois hypothèses budgétaires ont été présentées et 
l'hypothèse a maxima a été retenue devant les éventuels coûts non maîtrisés issus de la fusion. Le prochain budget 
permettra , après un an d'exercice une régularisation de la situation. 

 

 

La réunion prend fin à 22h30. 

 

 

 


